
           

                                  
          

ASSOCIATION BÉBÉS TRITONS BRESTOIS 
 

 

Objet : Organisation des séances et principales règles sanitaires pour la saison 2020-2021 
 

Ce document reprend et complète le « Protocole sanitaire d’accueil des usagers » de Brest 

Métropole. 

Règle d’accompagnement des enfants : 

• Le nombre de personnes dans l’établissement étant limité, 1 enfant ne peut être 

accompagné que par 1 parent. 

Conditions d’accès et de sortie : 

• Le port du bonnet pendant le bain est obligatoire. 

• Les usagers devront respecter le balisage indiquant le sens des flux ainsi que les indications 

des gestes barrières et préconisations précisées sur les affichages. 

• Les usagers associatifs doivent respecter les horaires de début et de fin de leur séance 

pour éviter le plus possible les croisements. 

Gestion des flux d’usagers par zone : 

Accueil : 

• Les usagers seront invités à pratiquer une désinfection des mains sur une borne prévue à 

cet effet dans le sas d’entrée avant l’entrée dans l’équipement. 

• Le port d’un masque est obligatoire de l’accueil aux vestiaires, pour toute personne de 

plus de 11 ans. 

Zone de déchaussage : 

• Cette zone ne peut accueillir (sas d’entrée) que 5 personnes en simultané, l’attente 

devant se faire dehors. 

• Il est demandé aux usagers de ne pas stationner dans cette zone sans raison, afin de 

fluidifier les entrées ou sorties. 

Vestiaires : 

• Les usagers doivent éviter de stationner dans les couloirs des vestiaires, le change devant 

être réalisé le plus rapidement possible. 

• Il est demandé aux usagers de retirer leur masque de protection pour le passage de la 

zone douches au bassin. 

• La désinfection des parties communes des vestiaires devra être réalisée par le dernier 

parent quittant le vestiaire après utilisation : poignées de portes, patères, bancs. Des 

pulvérisateurs sont mis à disposition à cet effet dans les espaces vestiaires. 

  



Douches, sanitaires, pédiluve : 

• Les points d’eau avec distributeurs de mousse savonneuse sont identifiés par un 

affichage. 

• La douche savonnée avant le bain reste obligatoire, mais le passage aux douches après 

le bain doit être bref (simple rinçage à l’eau clair) pour éviter tout croisement entre les 

groupes. 

• Le lavage des mains doit être systématique après chaque passage aux sanitaires. 

Bassins : 

• Le retour vers les vestiaires se fait en respectant le fléchage de retour. 

• Le groupe sortant rejoint rapidement ses vestiaires afin de permettre au groupe suivant de 

quitter les leurs. Ce dernier doit attendre le signal du maître-nageur pour sortir des 

vestiaires pour éviter au maximum les croisements. 

 
 

Merci à toutes et tous pour votre implication et le respect de ces règles. 


